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Création d’une 2nde tranche de Quotient Familial de 15 001 € à 18 000 € ET principe 

d’allouer, dans cette tranche de revenus, un montant de prestation égal à la moitié du 
taux pratiqué pour la 1ère tranche de Quotient Familial inférieur ou égal à 15 000 €, 

approuvés à l’unanimité des membres présents du conseil de gestion du S.G.A.S, au 
cours de la séance du 14/06/2018 

 
 
 
 
 

1) Proposition de créer une seconde tranche de Quotient Familial, entre 15 001 € à 18 000 € : 
 

Cette seconde tranche de revenus est appelée à s’appliquer à toutes les prestations d’action sociale 
(prestations à règlementation commune interministérielle de séjours d’enfants, Aides d’Initiative 
Universitaires), cession à titre gratuit d’ordinateurs réformés de l’établissement. 

 
 
 
 

2) Principe selon lequel le montant des prestations pour la 2nde tranche de QF correspond à 
la moitié du taux appliqué pour la 1ère tranche de revenus  : 
 

 
Pour chaque prestation d’action sociale, le taux appliqué pour la 2nde tranche de Quotient Familial (entre 
15 001 € et 18 000 €) est appelé à correspondre à la moitié du montant pratiqué pour la 1ère tranche de 
Quotient Familial (< 15 000 €). 
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